
•  La donation, le don manuel ou 
la donation par acte notarié 

•  Le legs universel
•  Le legs à titre particulier
•  Le legs en duo
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Léguez pour un monde 
Pour offrir un monde 
plus solidaire, 
vous avez 
plusieurs solutions VOUS VOULEZ OBTENIR 

DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS ?

Louvain Coopération participe à la campagne 
testament.be. Nos comptes annuels controlés 
sont publiés en toute transparence sur 
www.donorinfo.be

N’hésitez pas à consulter votre notaire 
pour plus d’informations ou contactez 
Marie Devreux (Responsable legs et  
testament pour Louvain Coopération) : 
mdevreux@louvaincooperation.org 
ou par téléphone au +32 10 390 305

Plus de renseignements sur nos projets :
www.louvaincooperation.org

plus solidaire.
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Préparer votre succession vous permet de 
prendre certaines dispositions afin de faire 
valoir votre volonté et vos valeurs. De nom-
breuses personnes ont déjà choisi d’inscrire 
une bonne cause dans leur testament. 
Pourquoi pas vous ? 

Choisir Louvain Coopération,
c’est construire ensemble un monde plus solidaire 

Intégrer Louvain Coopération dans votre testament vous permettra de 
continuer à soutenir un projet qui vous tient à coeur et qui répond à vos 
convictions. Le legs à une bonne cause est une façon d’apporter sa 
pierre à un édifice plus grand que soi. En dehors de la part réservée aux 
héritiers directs, chacun est libre de partager son patrimoine comme il 
l’entend. À la différence d’une donation, le legs ne prendra effet qu’à 
votre décès, pour autant que vous l’ayez inscrit dans votre testament. 
Saviez-vous que l’avantage fiscal grâce au legs en duo peut être consi-
dérable ? Vos héritiers plus lointains ou amis ne paieront pas de droits 
de succession, étant donné que l’association les prendra à sa charge 
à un taux réduit.

LAISSEZ UNE TRACE
En faisant un legs à Louvain Coopération, vous faites 
un geste pour vos proches mais surtout vous laissez 
derrière vous une trace indélébile. Choisir Louvain Coo-
pération, c’est mettre les compétences et le savoir uni-
versitaire au service du développement et ce dans des 
domaines tel que l’agriculture durable, l’entrepreneuriat 
local, la santé, l’accès aux soins de santé.

Faire 
un legs, 
un geste 
d’avenir Louvain Coopération, l’ONG de l’UCLouvain, met 

les compétences universitaires en pratique pour 
relever les défis du développement. Depuis 1981, 
l’ONG lutte contre la faim, la maladie et la pauvreté 
aux côtés des populations les plus défavorisées.

Soins de santé 

Accès aux soins  
de santé 

Sécurité alimentaire  
et économique 

Education à  
la citoyenneté 
mondiale et solidaire 


